
                                     

             APBP

                                          PECHEURS et PLAISANCIERS 

      CONSEIL D'ADMINISTRATION DU VENDREDI 16 JANVIER 2026

Présents : G. BICREL, G. HERLEDAN, A. BONNIZEC, A. PHILIPPE,
JR. COULIOU, P. RICHARD, M. TANGUY, F. BOURC’H, S. SCAVENNEC, 
M. BRIS, J.J GOURIOU.

 Excusé : A. BAUDIN, P. BOUCHET, M. DOBRZELEWSKI, R. OLLIVIER , 
 D. DAVOULT.

Début de séance : 18h00

Germain nous donne le bilan de 2025, qui sera disponible  pour les adhérents lors de 
l’assemblée générale le samedi 18 avril 2026.

Patrick Bouchet nous avait demandé si l’association était intéressée par l’assurance de 
la FNPP, il a envoyé un courrier, on attend toujours une réponse de la fédération. Le 
conseil d’administration n’est pas très chaud pour le changement et préférerai rester 
avec notre assurance actuelle avec laquelle nous avons une relation physique afin de 
favoriser les échanges. Nous attendons la réponse de la FNPP pour prendre notre 
décision.

Nous avons décidé de prendre contact avec la Gendarmerie Maritime, pour organiser 
une réunion sur les changements concernant la pêche de plaisance (carnet de 
prélèvement). Nous sommes en attente d’une date.
La réunion initialement prévu avec la FNPP est annulée.



Le club d’aviron de mer de trégunc cherche des volontaires pour la sécurité lors de 
d’une manche régionale de championnat d’aviron de mer de la zone Grand Ouest sur 
la plage de Kersidan à Trégunc, le dimanche 12 avril 2026.
Pour ceci le club recherche 5 semi-rigides avec 2 occupants pour chacun d’entre eux, 
ainsi qu’un bateau cabine pour la ligue et la procédure de départ. 
Si vous êtes intéressés contacter moi.

L’élagage des quelques arbres qui nous gênent sur le site de la fête aura lieu ce mois 
de janvier quand la météo le permettra.  

Une casquette et non un tee-shirt sera remis à tous les adhérents lors de la cotisation 
annuelle le jour de l’Assemblée Générale.
Pour cela, si vous avez des pistes pour l’achat de ces casquettes ( vente, flocage…) 
n’hésitez pas à me les faire savoir, merci.

Jean MORVAN et François BOURC’H ont finalisé le site internet, la nouvelle 
adresse :
https://lesplaisanciersde  pouldohan.fr  
Merci au duo.

Jean-René nous apportent quelques nouvelles du groupe du Collectif De La Baie. Je 
vous rappelle que ce groupement d’associations a été créé pour nous défendre sur les 
projets des Glénan (mouillage, fréquentation, protection de l’environnement, …)
on attend pour voir, mais c’est pas gagné !!!
  

Fin de séance 19h30

            Le secrétaire Pascal RICHARD

         Association des  propriétaires  de bateaux de
pouldohan

  
       Président Michel TANGUY
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